
 10 

Comment lire le PAGD ? 

Structuration globale du document PAGD : 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) est composé des éléments suivants : 

� Une introduction (principes et portée juridique du SAGE, concertation et clé de lecture du PAGD) 

� Une partie « Le SAGE, une politique de l’eau concertée » présentant le document SAGE, le rôle de la 
CLE et les débats fondateur du SAGE  

� Une deuxième partie présentant la synthèse de l’état des lieux 

� Une troisième partie présentant les grands enjeux du SAGE 

� Une quatrième partie présentant les dispositions du PAGD par orientation 

� Un glossaire et les références bibliographiques 

� Un document annexe présentant, sous forme de tableau, les différentes dispositions, les moyens à 
mettre en œuvre qui leurs sont associés dont des indicateurs de suivi (projection sur 10 ans) 
 

 

 

 

 

 

Organisation globale des dispositions du PAGD 
Les dispositions sont regroupées selon la logique suivante :  
 

Niveau 
d’organisation 

Logique théorique Exemple 

Enjeu L’enjeu a été défini à l’issue du 
diagnostic et de la stratégie. Il 
correspond à une 
problématique identifiée 

Enjeu 1 : Enjeu de la gestion quantitative, l’enjeu 
phare du SAGE 

Orientation L’orientation est la réponse 
donnée à l’enjeu défini 
précédemment 

Orientation A : Mettre en place une gestion 
quantitative équilibrée de la ressource en eau dans 
le respect des usages et des milieux 

Objectif général Pour répondre à chaque 
orientation, 4 ou 5 objectifs 
généraux ont été définis par 
orientation 

A1 - Organiser le partage de la ressource en eau et 
poursuivre l’optimisation de sa gestion pour 
garantir le bon état quantitatif et la satisfaction 
des usages 

Sous-objectif Pour affiner les objectifs 
généraux, des sous-objectifs 
ont été définis 

A1-1 Définir, adopter et consolider les objectifs de 
débits aux points nodaux 

Dispositions ou 
rappels de la 
règlementation 

A chaque sous-objectif sont 
associées plusieurs dispositions 
ou rappels de la 
réglementation 

Disposition A1-1.1 (orientation de gestion) : le 
SAGE préconise d’utiliser pour la gestion 
(programme d’actions à engager, références pour 
le suivi et l’évaluation des actions…) les valeurs de 
débits cibles définies dans le cadre du PGCR et 
présentées dans le tableau  ci-dessus ou celles 
actualisées suite à une amélioration des 
connaissances dès lors qu’elles ont été validées par 
la CLE. Le SAGE se fixe comme objectif d’atteindre 
ces débits cibles de gestion. 

Partie 1 :   

 

Le SAGE, 
une politique 

de l’eau 
concertée 

Partie 2 :   

 

Synthèse de 
l’état des 

lieux 

Partie 3 :   

 

Les grands 
enjeux du 

SAGE 

Document 

annexe  

 

Moyens à 
mettre en 

œuvre 

Partie 4 :   

 

Les 
dispositions 
du PAGD 
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Les enjeux concernent les thématiques "quantité", "inondations", "qualité", "milieux naturels" et 
"gouvernance". Les dispositions sont les niveaux les plus fins des mesures à prendre pour atteindre les 
objectifs liés aux enjeux. 

Comment est organisée la rédaction de chaque sous-objectif ? 

Chacune des dispositions fait l’objet d’un rappel de l’état initial, éventuellement de la stratégie, de la 
disposition avec les moyens à mettre en œuvre .  

L’illustration suivante précise l’organisation type d’une disposition. 
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Une fois les éléments de contexte précisés, deux types de dispositions et, le cas échéant, un rappel de la 
règlementation (il ne constitue pas une disposition) peuvent être retrouvées : 

� OG : Orientation de gestion * 

� A    : Action  

� RR : Rappel de la réglementation 

*Dans certains cas, les dispositions nécessitent une mise en comptabilité des documents d’urbanisme et/ou 
des décisions administratives dans le domaine de l’eau. 

La mise en forme permet de distinguer les deux catégories de dispositions retrouvées : 

� Les dispositions classiques (Orientation de gestion ou Action), ne constituant pas des rappels 
réglementaires et n’impliquant pas de mise en compatibilité sont numérotées dans l'ordre 
d'apparition dans le PAGD, sans prendre en compte les rappels réglementaires  et sont présentées 
en bordereau comme suit : 

 

� Les dispositions de mise en compatibilité sont numérotées comme les dispositions classiques,  
dans l'ordre d'apparition dans le PAGD, sans prendre en compte les rappels réglementaires mais 
sont présentées en bleu et les précisions relatives à la mise en compatibilité (documents 
d’urbanisme et/ou décisions administratives) sont rappelées au centre de l’encadré :  

 

 

 

 

 

 

 

Les rappels de la réglementation ne sont quant à eux pas numérotés et présentés en violet comme 
présentés ci-dessous : 
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Les dispositions peuvent prendre différentes formes qui s’apprécient selon deux niveaux de lecture :  

� les dispositions de mise compatibilité ont une portée juridique forte et sont rattachées à un 
objectif ; elles s’adressent aux documents d’urbanisme et/ou aux décisions administratives 
dans le domaine de l’eau. Elles sont clairement identifiées dans le document comme précisé 
ci-avant.  

� Les dispositions d’orientation de gestion (sans mise en compatibilité) ou d’action n’ont pas de 
portée juridique mais répondent à une attente de la CLE en termes de gestion de l’eau sur le 
bassin versant des Gardons.  

D’un point de vue de l’attente de la CLE, il peut être distingué : 

� Rédaction en style direct : Le style direct marque une volonté forte de la CLE pour la mise en 
œuvre de ces dispositions. En termes d’évaluation, ces dispositions sont considérées comme 
devant se réaliser durant la période de mise en œuvre précisée dans le corps de la disposition ; 

� Préconisation : par cette rédaction la CLE se fixe des objectifs dans l’évaluation du SAGE qu’il 
mettra en œuvre. Ce volet pourrait être utilisé par les financeurs pour adapter, lorsque cela est 
possible et/ou souhaitable, leur politique de financement. Ce mode de rédaction dispose donc, 
dans l’esprit de la CLE, d’une portée plus forte que les recommandations ou encouragements ;  

� Recommandation : ce type de rédaction reflète le souhait de la CLE, la direction dans laquelle elle 
souhaite que la politique de l’eau s’oriente. Toutefois consciente, par principe de réalité, que tout 
n’est pas réalisable sur un délai court, la CLE utilise cette rédaction pour préparer les acteurs à une 
possible évolution de ce type de disposition vers une portée juridique éventuellement plus forte 
dans une prochaine révision (en fonction de l’évaluation du SAGE et de la volonté de la CLE) ; 

� Encouragement : il s’agit d’appuyer une cohérence sur des actions qui n’apparaissent toutefois pas 
prioritaires. 

Pour éviter des interprétations qui ne sont pas dans l’esprit de ce qu’a voulu formuler la CLE, un effort 
particulier a été réalisé pour préciser l’attente de la CLE sur les dispositions dans le paragraphe des moyens 
mis en œuvre qui accompagne la disposition. 

Par ailleurs, il est prévu la rédaction de guides d’interprétation du SAGE qui permettront de lever toute 
ambiguïté qui pourrait subsister dans l’interprétation des dispositions et faciliteront l’appropriation du 
document par les acteurs concernés. 


